
 

  

 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 22 septembre 2023, par le Maire, 
Laurence PORTE, s’est réuni le 28 septembre 2023 à l’Espace Paul Eluard. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Valérie MONTAGNE, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, Dominique ALAINÉ, Béatrice 
QUILLOUX, Francisca BARREIRA, Mireille POIRROTTE, Béatrice PARISOT, Joël GRAPIN, Sylvie GOYARD, Ahmed 
KELATI, Bruno DIANO. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Marc GALZENATI à Laurence PORTE, Jordan LE CARO à Mireille POIRROTTE, 
Fabien DEBENATH à Béatrice PARISOT, Thierry MOUGEOT à Dominique ALAINÉ, Aurore LAPLANCHE à Francisca 
BARREIRA, Gérard ROBERT à Aurélio RIBEIRO, Céline AUBLIN à Béatrice QUILLOUX, Magalie RAEVENS à Maryse 
NADALIN. 
 

Absent excusé : Patricia PARISSE 
 

Absent : Maryline DECOURSIERE-PERROT. 
 

2023.79 -  Adhésion à un groupement de commandes permanent pour l‘achat d’énergies et la 
fourniture de services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique sur le périmètre de la région 
Bourgogne-Franche-Comté 
Rapporteur : Martial VINCENT 
 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5, 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et des services 
associés sur le périmètre de la Région Bourgogne-Franche-Comté validé par délibération du Conseil 
Syndicale n° 081.CS.2023 du 26/06/2023 du coordonnateur, le Syndicat Intercommunal d’Energie, 
d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN), ci-jointe en annexe, 
 

Considérant que la Ville de MONTBARD est actuellement membre d’un groupement de commandes pour 
l’achat d’énergies par délibération n°2019.121 prise en conseil municipal du 5 décembre 2019. 
Considérant que le groupement de commandes dont la Ville de MONTBARD est actuellement membre est 
constitué jusqu’à la date d’expiration des accords-cadres et marchés qui en sont issus, à savoir le 
31/12/2027 pour le gaz naturel et le 31/12/2025 pour l’électricité. 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Ville de MONTBARD d’adhérer au groupement de commandes 
dont la convention constitutive est annexée afin d’assurer la continuité de fourniture d’énergies à compter de 
janvier 2028 pour le gaz naturel et janvier 2026 pour l’électricité. 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies 
et des services associés, annexée à la présente délibération. 
- autorise l’adhésion de la Ville de MONBARD en tant que membre au groupement de commandes ayant 
pour objet l’achat groupé d’énergies et des services associés, 
- autorise le maire à signer la convention constitutive du groupement, 
- autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, contrats et conventions issus du 
groupement de commandes pour le compte de la Ville de MONTBARD et ce sans distinction de procédures 
ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 
- autorise le Coordonnateur à exécuter la stratégie d’achat d’énergies du groupement, 
- autorise le maire à engager les dépenses inscrites au budget nécessaires à la réalisation de la convention 
constitutive selon les modalités prévues par cette dernière, 
- intègre au groupement de commandes la liste des points de livraison annexée à la présente délibération, 
- donne mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire de la Côte d'Or pour collecter les données 
techniques, contractuelles, de consommation et de facturation relatives aux sites annexés à la présente 
délibération auprès des gestionnaires de réseau et des fournisseurs d’énergies, 
- donne mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte de la Ville de 
MONTBARD dans le cadre de la convention constitutive. 
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